
MINISTERE

DE

INSTRUCTION PUBLIQUE
KT DES BKHIX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

ARRÊTÉ.

LE JjIi^isTRiE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES

Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques et
nptammejit l'article 2 , dernier paragraohe;

Vu le décret du 18 mars 1924 portant règlement d'administration
publique pour réexécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 3 i ,

La Cotnuii>f4ou, 4G&. 9*OnWPe^ ^isltori^ues entendue j

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

A a

^

et appartenant à—M+ -MAUX- -(^ugàne•)-T--y--.4&Biô-ur-aat--r-»a3at-—

Inscrit g.. sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques,

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfejl du département, pour les

archive^ delà préfecture, au,maire de la commune dû._..CIiax.tXâ.a
, t , •. . _ > ,. 7 7 f ;•< • '(¥' JT" i »."*!"'. "•- ! !'-,-' . • i ! ! > * tj-', . ; < * • ' ! ! } ' •. 't • • . • • . - . - . . . s -

qui seront responsables, chacun en ce qui,le çojjjqejpçq.,

Iait à Pans, le Jo3 .û,B.G.e.


